
Version finale  
Comité interministériel pour la coopération au développement (CID) 

Procès-verbal de la réunion du 8 février 2013 
 

Base légale : 
 

• Loi du 9 mai 2012 modifiant la loi modifiée du 6 janvier 1996 sur la coopération au 
développement et l'action humanitaire 

• Règlement grand-ducal du 7 août 2012 fixant la composition et le fonctionnement du Comité 
interministériel pour la coopération au développement 

 
Liste de présence : 
 

 

 
 
Direction de la Coopération 
au Développement 

 

SCHOMMER Martine  Président, Direction de la Coopération, MAE  
BACKES Yuriko  État  Excusée 
BERG François  Direction de la Coopération, MAE  
BRITZ Joseph  Éducation Nationale  Excusé 
DELVAUX Léon  Direction de la Coopération, MAE  
ENGELDINGER Roland  MAE, Direction 2  
FABER Léon MAE, Direction 2  Excusé 
FRANCK Pierre  Économie et Commerce extérieur  Excusé 
GEHL Georges  Développement durable et Infrastructures  Excusé 
GENGLER Bob  Fonction publique  Excusé 
GOERENS Pierre  Service des Médias et des Communications  Excusé 
JACOBY Arsène  Finances   
KASS Ralph  Égalité des Chances (suppl.)  Excusé 
NEYENS Michel  Famille  
OLINGER Jean  Inspection générale des Finances   
PESCH Elisabeth Direction de l'Immigration (suppl.) Excusé 
PROMMENSCHENKEL Sylvie  Direction de l'Immigration   
SCHLIM Romain  Administration du personnel de l'État (suppl.)  Excusé 
SCHROEDER Isabelle  Égalité des Chances  Excusée 
SCHWEICH Claude  Agriculture   
THILL Jacques  État (suppl.)   
WAGENER Raymond  Inspection générale de la Santé  Excusé 
WAGENER Yolande  Santé  Excusée 
WEYRICH Marc  Logement   
ZECHES Barbara  Culture   



En guise d’introduction, la Présidente salue la bienvenue au Professeur Paul Engel, Brecht 
Lein et Florian Krätke, les représentants de l’institut de recherche ECPDM (European Center 
for Policy Development Management) qui feront leur présentation sous le point 2 de l’ordre 
du jour relatif à la cohérence des politiques. 
 
Pour ce qui est de la participation de M. Charles Goerens, le deuxième invité de cette réunion, 
la Présidente explique que le rapporteur actuel au Parlement européen pour la cohérence des 
politiques a malheureusement dû annuler sa participation. M. Goerens participera 
probablement à une des prochaines sessions du CID.   
 

1) Approbation de l’ordre du jour : 
 

L’ordre du jour proposé est accepté par les membres du CID.  

 

2) cohérence des politiques pour le développement 

 
 
cf. Présentation d’ECDPM relative au sujet de la cohérence des politiques (en annexe) 
 
 
Lors du débat qui a suivi la présentation, le Ministère des Affaires étrangères demande si le 
sujet relatif à la cohérence des politiques a déjà été soulevé au sein des Nations Unies 
notamment dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Selon  
M. Engel le sujet est bel est bien évoqué au sein des Nations Unies mais en raison notamment 
de l’opposition importante de la part de la Chine et de différents pays en voie de 
développement, ledit sujet ne fait toutefois pas partie des thèmes les plus importants figurant 
en haut de l’ordre du jour. Pour l’instant la cohérence des politiques ne fait pas partie des 10 
OMD mais M. Engel est confiant que le sujet sera évoqué car la plupart des OMD (durabilité 
environnementale, protection sociale pour le développement inclusif,…)  nécessitent non 
seulement une cohérence entre les pays, mais également une cohérence interministérielle.  
  
S’agissant de l’Union européenne, M. Engel explique que la cohérence des politiques fait  
partie des recommandations, sur ce la Présidente s’étonne que le sujet ne figure pas encore 
dans la version préliminaire de la position conjointe post-2015. La Présidente rajoute qu’en 
vue de l’actualisation et l’adaptation des OMD après 2015, l’ONG luxembourgeoise Caritas 
vient d’envoyer un document au Ministère demandant l’intégration de la cohérence des 
politiques dans la liste des nouveaux objectifs de développement.  
 
Le Ministère du Logement pour sa part se demande s’il s’avère utile de se concentrer 
uniquement sur cinq domaines prioritaires en matière de cohérence des politiques, tels 
qu’établis par la Commission en 2009 (commerce et finances, changement climatique, 
sécurité alimentaire, migration et sécurité), alors qu’en mai 2005, l’Union européenne avait 
initialement fixé 12 domaines prioritaires. M. Engel explique que la Commission européenne 
a réduit la liste de 12 à 5 domaines prioritaires dans le but d’avancer, car plus le nombre de 
priorités est important, plus leur traitement est lourd. L’OCDE recommande d’ailleurs aussi  
de se concentrer sur un nombre restreint de domaines prioritaires que sur toute une liste et 
d’élaborer un plan d’action que pour ces quelques domaines.  



 
La Présidente remercie les trois représentants de l’institut pour leur présentation et rappelle 
aux délégués qu’au cours de l’après-midi une formation en matière de cohérence des 
politiques est offerte aux fonctionnaires de différents ministères (dans le cadre INAP).   
 

3) Questionnaire sur le commerce équitable (questionnaire fairtrade)  

 

La Présidente rappelle que suite aux dernières réponses des différents ministères, qui sont 
parvenues à la Direction de la Coopération, la note et le tableau ont été mis à jour et distribués 
aux délégués. Sur la base de la note actualisée et des réponses reçues, et sauf avis contraire 
notamment pour ce qui est d’éventuelles corrections, une brève note de couverture pour Mme 
la Ministre Jacobs sera préparée afin d’informer ses homologues du Conseil de gouvernement 
du travail accompli.  

Les membres du CID seront tenus au courant de la date et de l’heure exactes lorsque le sujet 
figurera à l’ordre du jour du prochain Conseil.  

 
Divers 
 

 
La Présidente annonce qu’en vue de la prochaine réunion du CID, les délégués recevront un 
projet de rapport résumant les différentes réunions du CID sous le nouveau régime. D’après la 
nouvelle loi sur la Coopération, le CID doit préparer un rapport qui fera partie des activités de 
la Coopération luxembourgeoise et publié ensuite dans le rapport annuel 2012.  
 
La publication du rapport d’activité 2012 est prévue au cours du mois de juin 2013 et le 
Comité interministériel disposera d’ici-là du temps nécessaire pour compléter ou de modifier 
ledit projet de rapport. 
 
 
Pour mémoire, la prochaine réunion du CID se tiendra le Vendredi, 12 avril 2013 à 
10h00  

 

Document(s) distribué(s) : 

 

Par le MAE : 

- Copie DIN3 du tableau comprenant toutes les réponses reçues par les 
différents ministères, administrations et établissements publics  



ANNEXE : 
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